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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Outre les 4 000 substances chimiques recensées dans la fumée de tabac 
dont plus d’une centaine sont des cancérigènes bien connus, les documents 
internes de l’industrie du tabac ont révélé l’ampleur des recherches 
effectuées par cette dernière pour ajouter diverses substances chimiques 
dans les produits du tabac. 

En effet, d’après le Comité national de lutte contre le tabac (CNCT), 
l’étude des documents de l’industrie du tabac montre que les cigarettiers 
utilisent des agents chimiques afin d’accroître la dépendance à la nicotine 
(comme l’ammoniac) ou d’élargir les voies pulmonaires en vue d’accélérer 
l’absorption de la fumée (comme le cacao).  

Certains additifs, comme les parfums et saveurs ajoutés, servent 
également à masquer l’âcreté du tabac, notamment pour les jeunes, afin 
qu’ils ne soient pas rebutés lorsqu’ils fument leurs premières cigarettes. Le 
sucre, le cacao, la réglisse et le chocolat attirent ainsi particulièrement les 
enfants et adolescents. L’eugénol et le menthol anesthésient la gorge, de 
sorte que celui qui fume ne ressent pas l’irritation de la fumée. C’est ainsi 
que se sont développées en France depuis ces dernières années, en plus des 
cigarettes mentholées, des cigarettes roses et noires aux parfums de vanille, 
de caramel et de chocolat, spécialement destinées aux pré-adolescents.  

La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires a limité le développement 
de ces « cigarettes bonbons » en interdisant « la vente, la distribution ou 
l’offre à titre gratuit de cigarettes aromatisées dont la teneur en 
ingrédients donnant une saveur sucrée ou acidulée dépasse des seuils fixés 
par décret » (article L. 3511-2 alinéa 4 du code de la santé publique). 

Cette limitation de l’emploi des additifs et arômes ne s’applique 
cependant qu’aux cigarettes et laisse  ainsi de côté tous les autres produits 
du tabac (tabac à rouler, cigarillos, papier, etc). Une étude réalisée en 2011 
par 60 Millions de consommateurs et le CNCT a révélé une teneur en 
sucres approchant 10 % dans un tabac à rouler, et des édulcorants sur un 
papier à rouler. Or, plus de 7 % des étudiants roulent leurs cigarettes, et la 
consommation de tabac à rouler ne cesse de progresser : elle est passée de 
5 000 à plus de 8 000 tonnes en une vingtaine d’années. 
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Par ailleurs, le décret n° 2009-1764 du 30 décembre 2009, qui fixe les 
seuils évoqués par l’article L. 3511-2 du code la santé publique, ne vise que 
deux d’additifs (vanilline et ethylvanilline), alors que l’industrie du tabac 
en utilise des dizaines d’autres pour améliorer le goût de leurs produits, et 
notamment du sucrose, du miel et du chocolat. 

Or la combustion du sucre entraîne la formation d’acétaldéhyde, qui se 
trouve être l’un des inhibiteurs de la mono amine oxydase (c’est-à-dire un 
antidépresseur) les plus actifs. Ce serait en effet la combinaison entre la 
nicotine et ces inhibiteurs qui provoquerait la dépendance aux produits du 
tabac. D’après le Professeur en neurobiologie Jean-Pol Tassin, cela 
expliquerait l’inefficacité des substituts uniquement nicotiniques : d’après 
une étude publiée dans la revue américaine Tobacco Control et relayée par 
The New York Times, 85 % des personnes qui arrêtent de fumer avec des 
gommes ou des patchs à la nicotine vont rechuter. 

Les directives partielles adoptées en 2010 lors de la dernière 
Conférence des Parties de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte anti-
tabac (CCLAT), portant sur les articles 9 et 10 du traité  (réglementation de 
la composition des produits et information sur les ingrédients), stipulent 
que « les Parties devraient réglementer, en la limitant ou en l’interdisant, 
l’utilisation d’ingrédients pouvant servir à améliorer le goût des produits 
du tabac. » Ces directives s’imposent à la France, qui a signé et ratifié la 
CCLAT aux côtés de 171 autres États le 19 octobre 2004. 

Précurseur dans la lutte anti-tabac, le Canada a ainsi interdit tout 
additif aux propriétés aromatisantes ou améliorant le goût du tabac dans 
une loi votée en 2009. Rappelons qu’au Canada la prévalence du tabac est 
de 20 % parmi les 12-75 ans, quand elle est de 33 % en France. 

La présente proposition de loi vise donc à poursuivre l’action de 
prévention de santé publique initiée dans la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009, en interdisant l’emploi d’additifs aux propriétés aromatisantes ou 
améliorant le goût du tabac. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Après le mot : « gratuit », la fin du quatrième alinéa de l’article 
L. 3511-2 du code de la santé publique est ainsi rédigée : « de produits du 
tabac contenant tout additif aromatisant ou visant à améliorer leur goût. » 

 



 



 


